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QUBSTIONS RELATIVES Mt PERSONNEL t AUTRES QUESTIONS 
DELATIVESAD PERmNNEL 

1. A la aaction IX da aa t&aolutioa 454229 A du 21 décembre 1990, 
l*hawiibrdo qhkala a affid gw k ditachamant o’dtait ~aa en a6attadîcti 
8vec la Gharto &8 flatioa, Uaio8 at r&affîrd qu’il pouvatt &tr* avsataqaus 
auaai hian $four 1's qucpoorlMxtata- aM8ak4nb 
r6aolation, l*kaaaabl&a a 08 outre agproud la ConcrQtiaa quo le Searkaira 
gbn6ral avait du dhchamnt l t qu'il avait inoncia daaa son rapport sut la 
queadiuu (A/C.V45/12 et Gort.11, at l'a $ri& *de riex&niaar laa procédures 
rdgîeaaat lea future db taahamnta da fonctionnairea natiauaux, en tenant 
compta des int&r&ta l&gftSmaa &a 1*0rqadastioa, de8 adminiatratione 
aatioaalea et de8 intireaa&e, et da lui pr6aenter b ea quarante-airibne 
aesaioo Ïea amemata voulue au Statut du personnel". La pr6eent rapport 
fait euite b cette demande. 

2. Il convient de rappeler, domme aela ert memtionn6 d-8 le ragport 
prdcddent b l'Aeaemblbe gbnérale, que le jugement No 492 du Tribunal 
admieiatratif (affaire pft).) a mie notamment en lumière, en ce qui 
concerne loe fotmalit&s requises pour garantir la validitb d'un détachement da 
fonctionneires, la dceaeiti de suivre aann exception la pratique établie par 

le Secrétariat pour les cas de détachement de personnel entre orgadaationa 
(A/C,5/45/12 et Corr.1, par. 121, ce qui exige un procesrus complexe 
d’échanges de consentement par écrit antre le gouvernement, 1'ONU et le 
fonctionnaire concernér aana re contenterr comme on le faisait auparavant, 
d'un échange de correspondance entre 1'ODlJ et 18 gouvernement concerné et 
d'une mention du détachement dans 1s lettre de nomination. 
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3. Le Secretaire général a adopté, à titre provisoire, des mesures tendant à 
faire respecter les formalités requises par le Tribunal. Ces mesures sont 
nécessairement pesantes et parfois difficile5 à appliquer, du fait que les 
conditions du détachement varient selon les différentes législations 
nationales. 

4. Il est donc souhaitable, comme cela est indiqué dans le rapport précédent 
à l’Assemblée générale et COI;~~ celle-ci le demande dans sa résolution 
451239 A, d’instituer une procédure plus simple moyennant un amendement au 
Statut du personnel prévoyant que le détachement sera attesté par une mention 
à cet effet dans la lettre de nomination signée par le fonctionnaire. Le 
Secrétaire général ne manquera pas, de plus, avant de porter cette mention, 
d’obtenir du gouvernement concerné des documents appropriés qui lui permettent 
de s’assurer auprès de celui-ci de la validité du détachement. 

5. Compte tenu de ce qui précèrte, il est proposé à l’Assemblée générale 
d’adopter le projet de résolution et les projets d'amendement au Statut du 
personnel qui figurent dans l’annexe au présent rapport. 

6. Une pratique depuis longtemps établie consiste à remplacer des 
fonctionnaires originaires d*Etatr, Membre5 dont les ressortissants Bont, pour 
la plupart, détachés par leur gouvernement par des fonctionnaire5 de la même 
nationalfté. Ainsi, dans sa résolution 351210 du 17 décembre 1960, 
l’Assemblée ghkale a prié le Secrétaire général “de continuer à permettre de 
remplacer des fonctionnaires par des candidato de la même nationalité”, par 
ewceptien b la dgle générale selon laquelle “aucun poste ne doit être 
considéré coaum l'apanage d'un Etat Membre”. Dans la même résolution, 
1’Assemblde a toutefois limité l’application de cette exception aus cas dans 
lesquels il était nécessaire de faire en sorte que la représentation de 1’Etat 
Membre concerné ne soit pas modifiée de façon défavorable. 

7. Le Secrétaire général tient à souligner que les fait5 nouveaux récent5 
vont nécessairement influer sur la pratique en matihe de remplacement. Tout 
d’abord, on a oote une augmentation sensible du nombre de nominations 
définitive5 parmi les fonctionnaires originaires de pays dont les nationaux 
étaient, habituellement, à de rare5 eXCeptiM5 près, engagé8 pGlr une durée 
déterminée, et ce, à la suite de l’application des dispositions de la 
section IV do la résolution 37/126 du 17 décembre 1962, dans laquelle 
l’Assemblée générale a décidé que, lorsque les fonctionnaires auraient 
accompli cinq années de service continu en donnant satisfaction, leur cas 
devrait être pris équitablement en considération aus fias d’une nomination de 
carrike. En second lieu, par suite de l’admission récente de nouveaux Etats 
comme Membres de l’Organisation, il va falloir réviaer en baisse les quotas 
d ef?ectifs souhaitables. En effet, la représentation de plusieurs pays, qui 
se situe actuellement aus alentours du point médian, va dépasser ce niveau, et 
les ressortissants de ces pays ne seront donc plus nécessairement admis à 
occuper des postes 8 titre âo rempiacemütit. A---L- c.mzc *.*a in burtlycw tsuü dü C”I c X”W -- 
remplacement a pratiquement perdu sa raison d’être, 1’Assemblhe pourrait 
envisager d’abolir cette procédure exceptionnelle et décider que tous les 
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postes seraient désormais pourvus suivant le proceaaua normal de recrutement 
et d'affectation. Il coaviendrait, bien entendu, de réaffirmer que 
l’abolition de cette pratique exceptioaaelle ne devrait ea aucua cas porter 
atteinte au principe de la répartition géographique équitable dont le 
Secrétaire géaéral a le devoir d'assurer le respect. 

6. Comme cala est indiqué au paragraphe 12 du document A/C.5/45/12 et 
Corr.1, le Tribunal administratif des Natioaa Craies a confira& Que# d'après la 
résolution 37/126 de l'Assemblée générale, le cas da toua les fonctionnaires. 
y compris les foactioonaires dkachés, qui auront accompli cinq années de 
service contiau en donaant satisfaction, devra être pris équitablement en 
considération aux fias d’uaa nomination définitive. Le Secrétaire général 
tient à réaffirmer qua, lorsqu'il sera appelé à examiner, ea toute 
indépendance, comme il y est tenu par la Charte, l'octroi d'une nomination 
aéfiaitive à un fonctionnaire pouvant se privaloir de la résolution 371126. il 
continuera â tenir compta de tous les intarêta de l'organisation, et tout 
a’aborkl de ceux dbfiaie par les dispositions de la Charte elle-même, a savoir 
de la nhessité d'assurer à l'Organisation les services des personnes 
possédant les glus bautea qualit&r de travail, de compéteace et d'intiqritd et 
de l’importaace d’un recrutemmt effectu6 sur uae base gdoqraphique aussi 
large que possible. Il btait ea outra lndiqd, au paragraphe 15 du m8me 
document, que le Sect&aire g&nkal tiendrait aussi compte de la nécëasité de 
veiller coarne il se doit au renouvellement du persona01 pour assurer le bon 
fonationwmaat de l'0rganieatîon dans ses divers bomaiaës d’activité. 

/ . . . 



A/C.6/4619 

Français 

page 4 

PROJET DE UODXFIChTION RTATUTAIRE 

’ t de fonctioanaites - Cray et va- l a 

.  

de rés&@&m 

v le rapport du Secrétaire général conceroaat les 
fonctionnaires détachés par leur gouvernement, 

m que le détachement de fonctionnaires nationau est compatible 
avec la C&arte des Nation8 Unie8 et constitue une source de recrutement, 

m de faire en sorte que .?es procédures de recrutement de 
fonctionnaires détachés par leur gouvernement. demeurent relativement souples 
et simpleo, 

Mabitie comme suit l’article 4.1 et l'mete II du Statut du personnel 
(le nouveau texte à iwéret est soulign6) t 

“Article 4.1 t En vertu de 1’Article 101 de la Charte, c’est au 
Gecrkaire général qu’if appartient de aomner les fonctionnaites. Au 
momeatt de aa aomlnation, chaque fonctionnaire, m tout 
fo4etionnaire reçoit une lettre de 
aominatlon itablio conformément aux dispos;tioos de l’anaeae II du 
prérent Statut, etpignée bu Secrbtaire g&nétal ou en 600 nom. 

LETTRE DE ROXIRATIOR 

a) La lettre de nomination indigue t 

i) 

if) 

iii) 

iv) 

VI 

Que la nomination est régie par les bispoeitions du Statut et 
du Règlement du personnel applicabte6 à la catégorie de 
fbominatfooe dont il s'agit, compte tenu des modifications 
dûment apportées à ces Aispositions de temps é autre) 

La nature de la nominationr 

~a date é laquelle l'intéressé doit entrer ea fonctions; 

ca durée de la nomination, le pr6avis de licenciement et, le de* - . ca8 ecoaaar, i0 &ZôS dS lt c-e-w- -e - ~ -&4nAn A l tnan, 

~a catégorie, la classe, le traitement de début et, si des 
augmentations sont prévues, le montant de ces augmentatiors 
ainsi que le traitement maximum afférent à le classer 
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vi) Toutes aonditionr particulières auxquelles la nomination 
pourrait Btte soumise. 

b) Le totto du Statut l t du Riglment du personnel e8t terni8 à 
l'intirerri en m&8 temp8 que 18 lettre de nomination. Rn acceptant la 
IUUhmtiOn. l'int&re88i déclare qu'il a pris COmai88mCe de8 COaditiOn8 
bombe8 dam le Statut et dans le Rhglement du personnel et qu'il le8 
accepte. 


